
( Nci 2o0. ) 

Chambre des Représe11tants. 

S~.\NCE ou 9 Aour 1883. 

Hodification de dis11ositions relatives à la com1,tahilité prevlnelale et 
eenuuunule (1). 

!\APPORT 

FAIT, AU NOM DE U SECTION CENTIUU ('), PAR ,U. "''AGE~EU. 

MESSIEURS, 

Vous vous rappelez qu'il y a déjà plus d'un an, le 24 mars -1882, lU. le 
.Minish·e de l'Intérieur déposa un projet de loi tendant à apporter à nos fois 
provinciale et communale certaines modifications que le Gouvernement con 
sidérait comme indispensables et urgentes. 

Par suite de circonstances que nom n'avons pas à rechercher ici, la sec 
tion centrale chargée d'examiner ce projet <le loi ne présenta son rapport à 
la Chambre que le 26 juillet dernier. 

Dans l'intervalle les inconvénients auxquels le projet en question avait 
poui- but de remédier continuèrent à se révéler- avec une telle persistance 
que t\HI. les ~linistres des Finances, de h1 Justice et de I'Instruction publique 
insistèrent auprès de leur collègue de l'Iutérieui- pour que celui-ci détachât 
du projet primitif les articles 2 d 8, les complétât par quelques dispositions 
additionnelles et en fit l'objet d'un projet de foi spécial, qui pourrait encore 
être discuté et voté dans le courant (le la présente session. 

ni. le IUinistre de l'Intérieur, déférant au désir de ses collègues, présenta, 
en séance du -18 juillet dernier, un nouveau projet, ayant pour but d'assurer, 
à bref délai, la comptabilité des provinces et <les communes, conformément 

(') Projet de loi, n• 208. 
(1) La section centrale, présidée par M. LE Hsnor DE BEAULIEU, était composée ile ~HL Wo~STE, 

W1LLEQun, BEERNAERT, Gun.LERv, ÎEScH el W .1.Gt:iStn. 
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aux principes de la législation actuelle, notamment en ~e qui concerne le 
service de l'enseignement primaire. 

EXAMEN EN SECTIONS. 

La 1re section rejette le projet de loi par 9 voix. contre i. 
Un membre attire l'attentiou de la section sur la gravité du projet qui est 

soumis à ses délibérations. Mais, avant d'aborder la discussion de ce projet, 
il croit devoir justifier la section centrale chargée d'examiner le projet de loi 
déposé le 24 mars l 8821 du reproche qui lui a été fait par· certains organes 
de ln presse d'avoir refusé de soumettre en temps utile le travail qui lui était 
confié. L'honorable membre s'attache à démontrer que si des retards fâcheux 
ont été apportés à l'étude du projet en question 1 ce n'est pas à fa section 
centrale qu'on peut raisonnablement les imputer. 

Abordant ensuite le fond de la question, le mème honorable membre 
déelnre qu'à son avis il n'est pas correct de soumettre à une nouvelle section 
centrale l'examen clc dispositions qui ont fait l'objet de longues délibérations 
dans une autre section centrale, sans que la première ait connaissance du 
rapport qui sert de conclusion à ces délibérations. 

Un autre membre fait observer que le projet constitue une innovation 
complète dans notre organisation provinciale et communale. 

Après ces considérations générales la f re section aborde la discussion des 
articles. 

A pl'opos de l'article ter un membre fait observer que le projet, s'il est 
adopté, aura pom· effet de rendre le Gouvernement maître des finances pro 
vinciales. On a dit, pour justifier les dispositions de l'article fer-, qu'elles ne 
portent que sur des matières d'exécution: c'est une erreur. Avant de man 
dater il y a lieu d'examiner si les conditions légales requises pour délivrer 
le mandat existent Jusqu'ici cet examen était réservé aux mandataires de 
la province: on veut aujourd'hui investir de ce droit le délégué du Gou 
vernement. 

On a cherché aussi à justifier le projet de loi en affirmant que les dépu 
tations permanentes se refusaient à exécuter la loi du fer juillet 1879 sur 
l'enseignement primaire. On ne saurait appuyer cette affirmation sur des 
faits. Ceux qui ont été avancés pour en prouver le bien-fondé sont peu nom 
breux et d'ailleurs erronés. L'innovation grave qu'on propose est donc à tous 
égards injustifiable. 

Un membre fait observer que, d'après le projet, le Gouvernement ne 
pourra mandater· que pour le payement des dépenses que la loi impose aux 
provinces et aux. communes. 

Un antre membre conteste que jamais les députations permanentes aient 
refusé d'exécuter· la loi. 
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Un membre demande s'il ne serait pus possible de foire en celte malière ce 
qu'on a fait déjà pom· le payenn-ut des instituteurs. 

Un membre fait observer que le projet actuel u en i-énlité pour but de 
substituer, en celte matière, une autotité irresponsable, le GouYcrnemcnt, il 
une autorité qui agit aujourd'hui en maîtresse souveraine, sans contrôle et 
sons responsabilité. 

A p1'opos de l'article 2 un mernhro fait renrn,·quer que les sommes dont 
remise est faite aux provinces ne sont pus justifiées pal' l'Exposé tics motifs. 
Il est probable que la remise est faite! parce que les hcsoius constatés de 
l'enseignement n'exigeaient pas qu'il fùt fait emp lni de Ct'S so111111t-s. On ne 
comprend pas dès lors que le Gouvernement propose de porter les nièmes 
sommes dans les Budgets futurs. Le même membre appelle I'attcntiou sur cc 
point. que les Budgets ne contiennent. pas tles bases, mais des chiffres. 

A propos de l'article 4 un membre fait observer que lu loi communale a été 
exécutée loyalement et offre des garanties suffisantes. 
La 26 section a adopté le projet de loi pa1· !-) voix conh-e ~- 
Les raisons qu'on a fait valoir conlrc ce projet. sont en substance les mêmes 

que celles qui ont été invoquées clans la 1re sectiou. Le projet, a-t-on dit, 
aboutit à la destruction de l'autonomie de la province et de 11,l commune. 

Un membre demande que le Gom·ern1~rnc11t soit invité à indiquer à la 
section centrale les raisons de fait qui l'ont déterminé à formuler le projet. 

Un autre membre nie qu'il y ait des foits sérieux de nature à justifier des 
mesures aussi graves. La loi est. une œuvre de pnr+i, dangereuse en elle-même? 
dangereuse parce qu'elle prornquera des représailles. 

Il pense que celle loi d'exception n'est plus nécessaire, notamment dans la 
Flandre orientale, où depuis {882 la députation mandate d'office. 

Un autre membre estime que les explications demandées au Gouvernement 
légilinwronl l'utilité et l'urgence du projet de loi. li ne suffit pas d'inscrire 
d'office au Budget le payement à faire à l'instituteur communal. Quand il 
s'agit d'exécuter celte mesure, le Gouvernement est désarmé. 

Jl est répondu à celte observation que depuis ·1880 ou 188·1 les choses ont 
complèlemcnt changé : il n'y a plus de députation cléricale qui fosse oppo 
sition. 

Celle affirmation est formellement contredite par un autre membre, qui 
cite un cas 1 postérieur ù 1881: où des mandats formellerncnt tracés se sont 
heurtés au mauvais vouloir d'un receveur communal. Ce fait s'est passé dans 
la province du Luxembourg. L~ cas est prévu dans le projet par le pat·a 
graphe 3 de l'article 4. 

Un membre conteste ta portée attribuée à ce paragraphe. 
Dans la 5" section le projet est rejeté par 12 voix contre 9. 
Un membre désire que la question suivante soit posée au Gouvemement: 

c1 Quelles sont les communes qui ont refusé de liquider les traitements des 
instituteurs et pour quels motifs ? » 

Ce désir est partagé par les autres membres de la section. 
La 4° section approuve le projet de loi par t 5 voix contre 7. 
Les motifs invoqués contre ce projet sont analogues à ceux ttu'on a foit 

valoir dans la f re section. 
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Lo projet attribue au Gom·ern(•u1· un pouvoir excessif. Il n'y a pas d'appel 
pou!' les communes. C'est un pa:i de plus fait dans la voie de la centralisation 
administrutivo. 

Un membre explique cl justifie cotte tendance à ta centralisation, en disant 
qu'elle résulte de cc que beaucoup de communes se sont montrées systéma 
tiquement hostiles ù la loi D'ailleurs lt>s communes trouvent une garunlie 
contre l'arbitraire dans le contrôle de ln Cour des comptes, qui ne laisserait 
pas passer un mnuda l non j ustifié. 

Il est répondu que ce contrôle ne constitue pas une garantie, la Cour des 
comptes ne pouvant vérifier que la régularité du chiffre, mais non la cause 
du mandat. 

Un membre affirme qu'une expérience de lrenle années dans un conseil 
provincial lui a démontré l'absolue nécessité de la loi. L'autorité provinciale, 
se considérant on quelque sorte comme un pouvoir législatif, discutait les lois 
déjà votées par les Chamhrc-s cl faisait tout ce qui était en son pouvoir pour 
en rend re l'application impossible. 

Un autre membre prétend qu'il y a apaisement, que les députations ont 
renoncé à leur opposition systématique. 

Ce qui prou\'c d'ailleurs que le Gouvernement reconnaît lui-même le bien 
fondé de quelques oppositions, c'est que le projet de loi fait remise de cer 
taines sommes it plusieurs provinces. 

Un membre fait observer· que s'il y a apaisement dans quelques provinces, 
il n'en est pt1s moins vrai que le Gouverneue de Namur est encore toujours 
obligé de provoquer l'annulation de bien des arrêtés de la députation perma 
nente de celte province. 

Un autre membre exprime l'opinion que le projet de loi ne fait que con 
firmer et renforcer le principe contenu dans l'article 147 de la loi communale, 
lequel n pour hui de garantir l'exécution complète de la loi. 

La ;je section adopte le projet de loi par 1 ·1 \'OÎX contre 9. 
Un membre demande qnc la question suivante soit posée au Gouverne 

« ment: Quelles sont les députations permanentes qui, à l'heure actuelle, s'op 
posent encore à mandater les dépenses scolaires obligatoires? Quels sont les 
faits qui, à ce point de vue, justifient l'opportunité du projet de loi? 11 

U11 autre membre ayant fait remarquer que des questions analogues ont 
été posées au Gouvernement par la section centrale chargée d'examiner le 
projet de loi du 24 mars 1882, el que Je Gouvernement y a répondu, la sec 
tion, par f O voix conlre 9, décide que fa question ne sera pas posée au Gou 
verneruenl. 

Un membre demande que l'observation suivante soit consignée au procès 
ver bal : Le moyen le plus simple de remédier aux abus signalés ne serait-if 
pas de déclarer que les dépenses scolaires sont d'intérêt général et que le 
service de l'enseignement primaire est remis entre les. mains de l'.ÉlalP 

A l'article 2, § 4, un membre fait les observations suivantes: 

<< Les bases de l'intervention obligatoire de fa province dans les frais de 
l'instruction primaire ne sont pas fixées par les budgets provinciaux , ceux 
ci ne contiennent que des chiffres. Ne sont-cc pas les bases fixées par les 
circulaires de 1881 et de 1882 qu'on a eues en vue? 
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Dans celle hypothèse est-il admissible que la loi se réfère à <les circulaires 
au lieu dindiquer elle-méuie les hases de l'iuterveution P N'est-il pas au moins 
préférable de préciser ces hases pa1· un texte de loi, comme l'ont fait les lois 
de 1842 et de 1879? >) 

Si l'on comprend bien ces circulaires, les sommes à porter au budget de 
la province ne pouvont être inférieur-es ù 2 et ne doivent pas être supé 
rieures à 15 centimes additionnels aux contributions directes; sauf cette der 
uière restriction, elles doivent être égales à cc que la province a porté nu 
lm<lget de :t.878 pou1· l'instruction primaire, en remplaçant les sommes por 
tées pour· construction et ameublement d'écoles par la moyenne des sommes 
dépensées pour cet objet. en 1863-1878, sans que cette moyenne puisse dépas 
ser le produit de 2 centimes additionnels aux contributions directes. n 

Le membre qui a présenté ces observations demande si c'est bien ainsi 
que l'entend le Gouvernement. li fait observer que la loi doit dire quelle est 
l'obligation des provinces, on ne peut, ujoute-t-il, s'en référer aux Budgets, 
,1ui n'ont pas de base, ni à des circulaires ministérielles. 

La section décide que celle question sera posée en son nom. 
Un membre expose que l'at·ticle 4• ne reproduit pas la disposition suivante 

inscrite à l'article 1er : <1 Aucun mandat ne peut ètre payé que dans les 
limites des crédits ouverts au budget de la province. >) Il se demande s'il n'y 
a pus là une lacune, si l'on ne pourra pas, en vertu des dispositions nouvelles, 
déroger à l'article ·144 tic la loi communale. A son avis, aucun mandat ne 
peut être payé que dans les limites des crédits ouverts au budget de la com 
mune. En résumé, une disposition analogue à celle qui est inscrite à 
l'article 1°r, ne devrait-elle pas étre reproduite à l'article 4P 
li est décidé que cet amendement sera soumis à la section centrale au nom 

de la f>c section. 
La 6e section adopte le projet de loi pat 9 voix contre 8. 
Un membre fait observer que le rapport de la section centrale chargée de 

l'examen du projet déposé le 24 mars 1882 est terminé, et qu'il vaudrait 
mieux attendre cc rapport. 
li est répondu que le projet nouveau renferme des dispositions essentielles 

qui diffèrent de celles du projet précédent. 
Une assez longue discussion s'engage sur le point de savoir si le nouveau 

projet a le caractère d'urgence que lui attribue le Gouvernement. Les faits 
!>Îgnalé-> par M. le Ministre de l'Intérieur à la section centrale qui a examiné 
le projet déposé le 24 mars i 882, n'établissent en aucune façon celte 
urgl•nce. Dans ces conditions y a-t-il lieu de constituer une nouvelle section 
centrale, cc qui revient à destituer l'ancienne? 

Il est répondu que le Gouvernement: usant de son droit, a déposé un 
prnjct de loi nouveau ; que ce projet a été renvoyé par la Chambre aux sec 
t io11~1 d c1ue dès lors ln constitution d'une nouvelle section centrale s'impose. 
Cl'flc manière de voir est approuvée par la section, et ratifiée par- 9 voix 
contre S. 
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DISClJSSION EN SECTION CENTRA.LE• 

La section centrale s'est occupée du projet de loi pendant trois séances. 
A ln première assistait M. le .Ministre de l'Intérieur, invité jHH M. h· 
président. 

Le projet n été adopté dans son ensemble par ?5 voix contre 2. 
La minorité n'a guère fait valoir contre le projet de loi d'autres argurneols 

que ceux qui avaient déjà été produits dans les sections. 
Quoique lecture eût été donnée des procès-verbaux de la réunion de ces 

sections, un membre a tenu à justifier encore la section centrale chargée 
d'examiner le projet déposé le 24 mars 1882, du reproche qui lui avait ëtti 
adressé d'avoir retardé intentionnellement le dépôt de son rapport. 

D'après l'opinion des membres de la minorité, le nouveau projet n'a aucune 
raison d'être. JI ne présente aucun caractère d'urgence, parce que les faits 
nombreux allégués par le Gouvernement en réponse aux questions qui lui 
avaient été posées par la première section centrale, out été reconnus tous 
comme complètement inexacts, ou comme n'ayant pas, du moins, le carac 
tère qu'on leur prèle. A l'heure qu'il <'SI, Jcs députations permanentes pas 
plus que les administrations communales n'opposent à la loi de l8ï!J une 
résistance illégale. 
En tout cas, pour déférer à la demande qui m a été faite par différentes 

sections, il faudrait prendre connaissance des faits qui, d'après le Gouverne 
ment, ont motivé la présentation du projet de loi. Ces faits ayant été recon 
nus inexacts par la première section centrale, il y a lieu d'attendre son rap 
port et de les examiner un à un. 

li est répondu que le Gou\'ernement met à la disposition de la nouvelle 
section centrale les réponses qu'il a failt•s à la première. Si la nouvelle section 
juge nécessaire d'examiner à son tour tous les faits consignés dans ces 
réponses, rien ne s'y oppose. ~lais il ne parait pas indispensable de se livrér 
sur chacun de ces faits à une enquête minutieuse, attendu qu'il est indiscu 
table et de notoriété publique que plusieurs provinces et un grund nombre 
de communes ont fait tout ce qui était en leur pouvoir pour ernpécher ou 
pour retarder· l'exécution de lu loi <lu •Jer juillet i879 sur l'enseignement pri 
maire, ainsi que des arrêtés royaux el ministériels pris en exécution de celle 
loi. D'ailleurs la preuve du mauvais vouloir de ces provinces et <le ces com 
munes est fournie à suffisance de droit par ce fait qu'à deux reprises diffé 
rentes, en !880 et en 1881, le Gouvernement a été forcé de demander aux 
Chambres un crédit de f>00,000 francs pom lui permettre de foire des 
avances aux instituteurs, la première fois dans 259 communes, la seconde 
dans 2~5. 

En outre, M. le Ministre de l'Intérieur déclare que si le projet <le loi n'est 
pas volé dans la présente session, Je Gouvernement sera forcé de demander 
aux Chambres un troisième crédit pour lui permettre, cette fois encore, de 
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Inirc des avances aux instituteurs qui, dans un grand nombre de communes, 
11c sont pas pay(;s en temps utile. 

Au surplus, le fait de la résistance aux. ordres de l'autorité supérieure n'est 
pas nième contesté d'une manière absolue. Beaucoup de communes refusent 
cl'alloue r des suppléments de traitement aux instituteurs chargés de faire 
réciter les leçons de religion aux enfants, lorsque les ministres du culte ne 
consentent pas à donner l'enseignement ruligieux à l'école, Bien quo les 
sommes nécessaires à cette fin soient inscrites d'office dans les budgets com 
munaux, beaucoup de communes persistent dans leur résistance et les dépu 
tai ions permanentes, qui seules, dans l'état actuel de la législatiou, pourraient 
les contraindre à remplir leur devoir, en vertu du paragraphe 2 de l'article 147 
de la loi communale (loi du 1 mai ·1877), refusent à leur tour d'user du moyen 
de contrainte mis à leur disposition. 

li est vrai que la minorité prétend <]UC la loi du ter juillet 1879 ne met 
pas à la charge des communes les su pplérueuts de traitement dont il s'agit, 
par·ce qu'en vertu de l'article 4 de cette loi, l'enseignement religieux est 
exclu du programme de l'enseignement primaire. 

!Hais c'est là une question d'interprétatiou qu'il n'appartient pas aux dépu 
tntious permanentes, lesquelles font part io du pouvoir exécutif, de trancher, 
contrairement à l'avis, formellement exprimé 1 de l'autorité supéi-ieure. 
Admettre qu'une autorité subordonnée puisse se refuser à exécuter un 
ordre émané de l'autorité supérieure, sous prétexte que cet ordre serait 
contraire à la loi, ce serait introduire dans le Gouvernement un principe 
véritablement anarchique. Si les autor-ités subordonnées peuvent, sur un 
seul point, s'opposer l{lgalcmcnt aux ordres de l'autorité supérieure, elles le 
p(•t1vt11l également sur d'autres points, clics le peuvent sut· tous. 

Uu lei système poussé jusqu'au Lou! est le renversement complet de la 
hiérar-chie administrative. C'est un principe de désordre absolument intolé 
rable. 

Il faut que le Gouvernement soit armé des pouvoirs nécessaires pour 
s'opposer à cc principe anarchique. Il no l'est pas dans l'état de choses 
actuel, Il font absolument qu'il le soit à bref délai, parce qu'il importe de 
ne pas laisser se prolonger un état de choses qui familiariserait les com 
nn11H'S et les députations permanentes avec l'idée qu'elles peuvent. se sous 
traire impunément aux ordres émanés de l'autorité supézieure. Celte raison 
s uflit à die seule pour motiver la nécessité et l'urgence de la loi. 

On a prétendu, il est vrai, dans plusieurs sections, que depuis quelque 
temps, notamment depuis ·i882, les députations permanentes auraient cessé 
de s'opposer aux décisions du Gouvernement. Si ce fait est exact, cc que la 
section centrale n'a pu vérifier d'une manière complète, il se peut que la 
présentation du projet de loi du '24 mars f 882 n'y soit pas complètement 
étrangère. Menacées dans quelques-unes de leurs nttributions, elles auront 
l euu à se montrer plus dociles, afin de foire croire à l'inutilité du projet de 
loi. Si elles soul devenues plus sages, c'est probablement grâce à l'effet d'une 
crainte salutaire. 

~fais si la loi était rcp ousséc. leur ~agesse et leur crainte disparaîtraient 
du meure coup, don les verrait, selon toute apparence, retomber dans leurs 

4 
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anciens errements. Il suffit <l'ailleurs que le renouvel! ornent d'une (Htr<·ill1• 
situation soit possihlo, pour qu'il y ait lieu de l'ompècher pnr la loi. 

Ou reste, si en faisant abstraction cl u refus de puye1· l'indeumité dm• aux 
instituteurs chargés de faire réciter les leçons de r-eligio11, quelques députa 
tions se sont montrées moins récalci h-ant cs depuis ·18~2, il en t'sl d'uuh-cs 
qui no paraissent pas encore êl re revenues il résipiscence. Ainsi dans lti 
Flund re occidentale une décision pr'is e par la députation pcruinneute le 
:f.6 janvier -1885 et refusant d'allouer des bourses à des uortuulisles fréquen 
tant des établissements de l'lttat a dû être annulée pur l'nrrété royal du 
10 février sui vu nt, 

Tout récemment encore, le 24 juillet dernier, la même députation s'est 
obstinée à ne pus inscrire à son budget les sommes qui auraient dû y étru 
portées d'après les circulaires ministérielles du 2 juillet !88 l et du 4 juillet 
188'2. 

De même, par décision du H> murs dernier, la députation permanente du 
Luxembourg u refusé de liquider los bourses provinciales au prnflt des 
élèves luxembourgeois étudiant dans des écolos normales de l'Etat non 
situées dans le Luxembourg. 

JI n'est donc pas exact de dire que l'hostilité systématique des députul ions 
permanentos à l'exécution de ln loi de -18ï9 a cessé complètement dPpuis 
1882. Or, celte hostilité non seulement relnrde l'application de la loi, mais 
dans beaucoup de cas elle la rend impossible. La nouvelle loi proposée pm· IP 
Gouvernement n'est donc pas seulement nécessaire; elfe a un véritab!e carne 
tère d'urgence. 

Après ces considérations générales, la section centrale u abordé l'examen 
des articles. 

L'article 1er est la reproduction pure et simple de l'article ~ du projet de 
loi du 24 mars {882, lequel à son tour reproduit les dispositions principales 
de l'article H2 de la loi provinciale. 

Il en diffère principalement en ce que ·1° on a rayé la seconde partie du§ 2, 
conçue en ces termes : (< néanmoins les députations pourront ordonner le 
payement immédiat de leurs mandats jusqu'à concurrence des {/, de la 
créance; l'autre cinquième ne pourr.1 être payé qu'ensuite du visa de la Cour, 
qui reste chargée de faire la vérification définitive de lu créance entière; )) 

2° On a ajouté comme paragr.iphc tiua] les mots suivants : 

u Dans le cas où il y aurait refus on retard d'ordonnancer le moulant des 
dépenses ([UC la loi met à la charge de la province, le Gouverneur, après 
avoir entendu la députation permanente, délivre, s'il y a lieu, le mandat au 
uom de ce collège. " 

La première de ces modifications, parfaitement justifiée dans l'Exposé des 
motifs du projet de loi du 24 mars 1882, n'a pas soulevé d'objections. 

La seconde, au contraire, a été vivement critiquée par un membre qui pré 
tend que l'agent du Gouvernement Ill' doit pas pouvoir se substituer à la 
députation! rp1i est en quelque sorte l'émanation du col'ps électoral. 

Admettre le projet du Gouvernement, c'est, en réalité, dit ce rnemhre , 
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annihiler les députations. 011 n prétondu (fllt' eu projet dl' loi ne visnit quo 
<les mesures d'exceul ion. t:'l'~l uue «rrour : Il'~ d eputnl io ns 0111 aussi i, cxa 
ruiner 1:>i les conditions légalPs req11ist•s pour lu di•lina11ce d'un mandat t>.xi.:- 
h•ul 011 non. 

Enlever <:c droit aux députations p<>t11· lu ecuril cr ii l'ugi.•nl du Gouverne 
ment, c'est donner à celui-ci le droit de disposer de ce qui n'appur+iout pns il 
l'État. 

La nwjo1·ité du la section centrale 11'~• pns <TH pouvoir· s'urrêl cr il cetf o 
ohjt•clion. Permettre nu pouvoir central de foire inscrire certaines sonunes 
nu budget do la province comme devan t y figurer l'll , ertu de la loi, ruais 
lui défendre ensuite d'intervenir pur voie d'nutorité lorsque ln députation 
rend celle inscription illusoire eu refusant, malgré l'tn is formel du Gouvcr 
uement, de man du ter, en tout ou en partie, les sommes (jlli tigun•nt à cc 
budget, c'est tomber dans une véritable contradiction. 

On craint de Ill part du Gouvenwur des abus d'au 'orilé. Mnis ces abus ne 
sont-ils pas bien plus à craindre de la part de co1·ps irresponsables, composés 
généralement de personnes appartenant à ln nième opinion politique et 
délibérant à huis clos? Alors mérne cp1'il y n dl•s réclanrations contre ces 
abus, elles soul absolument impuissanles, landi:, que, si dvs uhus de pouvoir 
élninit commis pa1· un GouvPr11e11r. ag<.'nt responsnhk-, les réclumntions quP 
ces abus provoqueraient inévitablement t rouvcrnient Iacilcmcnt - l'expé 
rience de tous les jours est là pou1· le démontrer- - un écho à la Churuhre 
des Représentants. Ces abus y seraient ex posés dans tous leurs détails et le 
Ministre de l'Intérieur- serait mis en demeure soit tle les réprimer-, soit d'en 
assumer lui-même. toute la responsnhîlilé. l.cs craintes qu'on manifeste sem 
blent donc chimériques et la section centrale n'a pas cru devoir ~'y arrèter. 
En ce qui concerne l'article 2, on a fait 1·emarqucr <ian~ la 111, section que 

le montant des sommes dont remise est faite ~ certaines provinces n'est ni 
expliqué ni justifié dans !'Exposé des motifs. 

li suffit de lire attentivement cet exposé pour se conv.rinei-o que l'oh~crva 
tion reproduite ci-dessus n'a pas de raison d'èlre. Les circulaires ministé 
rielles du 2juillet ·188f cl du 4 juillet fS82~ uuncxées nu projet de loi, font 
connaitre les buses auxquelles le Gom· ornement s'était nrrété provisoirvmer.t 
pou1· déll't·min<•r le montant des dépenses obligat"irt·~ des provinces en 
matière scolair l'. Cc sont Ct'S buses qui out servi il la dt•ler111inalio11 des 
sommes <p1i, à par+ir de l'exercice l 88:.2, ont dé inscrites dans les Ludgels 
provinciaux. Les chifh vs renseignés i, l'article ~ comme excédent des bud 
Mels de f880 marquent par· conséquent la dilfért•nce entre l'npplic-alion 
des anciennes et des nouvelles hases, et la remise il cer+nines pro, inccs des 
sommes dont il 1:,'agil est en quelque sorte la liquidation de l'ancien système. 

Ln ;5e section s'est demandé que l était le sens du mot bases dans le§ 4 de 
l'article ~- 

Cet article est conçu comme suit : 

(( Les bases de lïnlen ention obligatoire des provinces dans le:, frais de 
l'instruction primaire s011l maintenues telles qu'elles sont fixées pa1· les hud 
gets provinciaux des exercices 1882 et f 8t)3. n 
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Les lrndt,1·els, a-l-011 dil1 no contiennent que dos chiffres et ne ûxent pas 
de bases. 

Ces hases sont probahlemeut celles qu'indiquent les circulaires ministé 
rielles du 2 juillet ·l88l el du 4 juillet 188~ annexées au projet de loi. Or, 
est-il conveuahle de s'en ,·éforcr dans un p1·ojet de loi à des règles contenues 
duus des circuluires ministérrelles P 

Le (:onvcl'ncmcnt., auquel la section centrale s'était adressée pour connaître 
le sens qu'il a flache ou mot bases dans l'anlépénult ièrne paragraphe de l'ar 
ticle 21 u rependu ce qui suit : 

t< Ce mot est l'équivalent du mot clti/fre dont l'emploi, dans la phrase, 
serait moins convenable. Cc sens sernhle très clair et ne peut donner lieu, 
dans I'applicntion , à aucune équivoque. C'est d'ailleurs le système de 
l'article 54•, § 4, de lu loi du ,ter juillet -1879. >1 

La section centrale ne considère pils celte explication comme suffisamment 
claire. 

Le mol bases dans le § en question ne Jui semble pas être l'équivalent du 
mot chijf1·e. C(•S buses sont évidemment celles <jUÎ ont été indiquées notam 
ment dans la circulaire du '2 juillcl -188·1. 

li faudrn donc de deux choses l'une, 01' rédiger le § 4 de l'article 2 de la 
manière snivante : 

<< Les hases de l'intervention obligatoire des provinces dans les frais de 
l'instruction primaire sont. urainlenucs telles qu'elles ont été appliquées à la 
fixation des budgets provinciaux des exercices -1881;2 et ·1885 n; 

Ou inscrire tlar~ le Iexte même de la loi, les règles tracées sur la circulaire 
ministéi-ielle précitée. 

Au sujet de l'article .1., la cinquième section s'était demandé s'il ne fallait 
pas reproduire dans cet article la disposition de l'urt icle (cr r-elative à l'obli 
gation de ne payer aucun mandat que duos la limite du crédit ouvert au 
Budget. 
Le Gouvc-rrwmen(, consulté à ce sujet, a répondu cc qui suit : 

<( Cette addition serait inutile et irrationnelle. 
n L'article 4 a pour objet de modifier l'article ·147 de la loi corrununalo. 

Il ne modifie en rjen les autres articles de celle loi, lesquels restent en 
,,igueur, notamment il ne porte aucune atteinte i1 l'article ·1417 qui dit expres 
sément ce qu'on voudrait surahondamment ajouter. 

• A l'article ·l =, la disposition il laquelle on fait. allusion n'est pas nouvelle: 
elle a toujours fait purl ie de l'article ·11 '2 de la loi provinciule que cet. m-ticl e 
remplacera. » 

Ces explications onl paru satisfaisantes à la section cen trule. 
Les autres parties de l'article 4 n'ont ras donné lieu à des observations 

pécjales. 
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Ainsi qu'il est <lit plus haut, l'ousomble du projet de loi, sauf une réserve 
concoruuut la rédaction du ~ ,1. de l'article 2, a eté adopté par t> voix 
contre 2. 

La minorité a été autorisée à joindre au présent rapport une note destinée 
à motiver sou vote négatif. 

Le Rapporteur, 
A. WMa~NEH. 

Le Président, 
Au. LE llAIWY OE l~EAULl~U. 

NOTE DE LA MINORITÉ. 

Le Gouvernement a détaché du projet déposé le 24, mars 1882 deux des 
articles qu'il renfermait , il J a joint une troisième disposition, et il a fait du 
tout un second projet, qui, présenté le 18 juillet 1885, a été renvoyé à de 
nouvelles sections. 

Un tel procédé est incorrect, et nous ne croyons pas qu'il .-it des précédents 
dans nos Annales parlementaires. Aucun reproche ne peul être adressé à la 
première section centrale; son rapport a été déposé le 26 juillet el n'a pu 
l'être plus tôt. Le Gouvernement l'a partiellement destituée, uniquement parce 
qu'elle était composée en majorité de ses adversaires politiques. Nous n'ad 
mettons pas qu'il soit convenable de traiter le Parlement aussi cavalièrement. 

L'Exposé des motifs du second projet met d'ailleurs en pleine lumière la 
bizarrerie du procédé) pour ne pas le qualifier autrement. On y lit: c( Les 
explications que j'ai fournies le 2Î avril dernier, à la section centrale chargée 
de l'examen. de ce projet de loi, démontrent que les dispositions des articles 2 
et 8 ne peuxent être ajournée» plus lonqtemp« et qu'il y a lieu de les compléter 
pour 'régulariser le payement des dépenses prooineiales et communales, notam 
ment en ce qui concerne le service de l'enseiqnement primaire. }) Ainsi le 
second projet se trouve, d'après le Gouvt'l'nemenl1juslifié par les explications 
fournies à la première section centrale, explications qui n'étaient pas encore 
publiées au moment du dépôt de ce projet. Ces explications ont fait depuis 
lors.rlans le rapport de la première section centrale, l'objet d'un ex.amen com 
plet. De sorte que pour discute!' le second projet, il est indispensable de 
recourir au rapport auquel le premier projet a donné lieu ! le désir de foire 
vile ne pouvait autoriser le Gouvernement à traiter le Parlement avec une 
pareille désinvolture. 

La seconde section centrale a procédé aussi rapidement que le Gouverne 
ment le lui demandait. Bien tfUC plusieurs de ses membres eussent été 
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chtu·gés par leurs sections tlt• réclamer la communication d l'examen de11 
faits sur lesquels le Gouvernement croit pouvoir se baser· pour appll)'CI' ses 
propositions, la majo,·ilé n'a p11s jugé u pt·opos de se prononc<•r en détail sur 
l'étude contradictoire de ces faits , à laquelle la première section centrale 
s'était livrée. 

Les observations qui précèdent montrent déjà que, pour combattre les 
articles 1, 5 et 4 du second projet, nous pouvons nous référer aux mol ifs 
déduits dans lt• rappor! dt• la prvmière section ccutral c. Toutefois l'arlicl!i 4 
ajoute ù l'article 8 du p1·t•mic1· deux d ispositious dont ils convient de dire 
quelques mols. 

La première permet aux Gouverneurs de mandater, à la place, non seu 
lement de la commune, mais encore des établissements publics existant 
dans la commune et qui ont une adrninistrution distincte. 

Le but de celte disposition est celui-ci: c'est de permettre aux Gouverneurs 
de mandater: à clrnrge dos bureaux de bienfaisance, du chef de la part con 
tributive qui leur incombe dans les frais d'instruction des enfants indigents. 
Aujourd'hn. lcs bureaux de bienfaisance ne refusent pus d'accomplir les obli 
gations que sous cc rapport la loi leur impose. Mais il plait à l'inspection sco 
laire de reviser les listes d'enfants indigents dressées pur les administrations 
communales, et d'y inscrire une quantile d'enfants appartenant aux classes 
aisées. Beaucoup de bureaux de bienfaisance ont estimé, et avec raison, qu'ils 
ne pouvaient ni ne devaient payer I'écolege d'enfants nou indigents, et dis 
traire ainsi du patrimoine des pauvres des ressources exclusivement desti 
nées au soulagement de leur misère. Le Gouvernement ne l'entend pas 
ainsi, et il veut investir les Gou\'erneul's du dro it d'obliger, par la délivrance 
des mandats, les bureaux de bienfuisance à détourner de sa destination le 
bien des indigents. Nous ne nous rendrons pas, p:.H' notre vole, les complices 
d'une pareille iniquité. 

La seconde disposition ajoutée à l'article 8 du projet stipule qu'en ce qui 
concerne les traitements des instituteurs communaux, le receveur des con 
h-ibutious en fera l'avance, cl que celle-ci sera recouvrée, soit sur la caisse du 
receveur communal, soit par voie de retenue sur la part du fonds communal 
non engagée m1 profit de tiers, soit sui· toute autre somme à payer par l'État 
à la commune. 

D'après les faits tels qu'ils se passent aujourd'hui, les députations perma 
nentes mandatent toujours du chef <lu traitement des instituteurs, sauf dans 
certains eus exceptionnels. Ces cas se présentaient a vanl la loi du 1 er juillet 
1879; ils se présenteront encore dans l'avenir, el l'on ne voit pas pourquoi, 
lorsqu'ils se rencontreront, les instituteurs et les institutrices devraient être 
traités pins favorablement que les autres Icnctionuaires de la commune. 

On veut leur assurer une position privilégiée: celte faveur n'est pas justi 
fiée. En dehors de leur traitement légal qui doit être JH1yé, on leur accorde 
<les indemnités de toute espèce, des indemnités pour tenue d'écoles d'adultes, 
alors 1 nème que ces écoles sont vides , des indemnités pour leçons de cou 
ture, alors même qu'il n'y a pas de filles à l'école publique, des indemnités 
pour chauffage, alors mème qu'il n'y a pas d'enfants à chauffer, etc. Ce sont 
toutes ces iu.lcmnités qui devront avoir le pas sur les autres dépenses à faire 
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par la commune, puisqu'on leur assure uue sorte de privilège sur les res 
sources dont. elle peul disposer : c'est assez dire c1ue nous ne saurions 
approuver une telle disposition. 

Reste l'article 2. H renferme deux dispositions distinctes. 
La première fait remise à quatre provinces de certaines sommes non dépen 

sées dos budgets provinciaux de 1880, sommes portées à ces budgets en vue 
de permettre aux provinces d'allouer des subsides pour constructionçagran. 
dissernent et ameublement de maisons d'école. 
Le projet, par cette disposition, semble vouloir faire preuve <le générosité 

envers les provinces dont il s'agit; mais ce n'est là qu'une apptmmce. 
Le Gouvernement, depuis plusieurs années, a inscrit abusivement dans les 

budgets provinciaux <les sommes excessives du chef de construction et ameu 
blement de maisons d'écoles. Ces sommes, dépassant les besoins, n'ont pas 
été dépensées. On a eu beau les faire figurer par rappel aux budgets sub 
séquents; il n'en l'este pas moins vrai que si, à. raison même <le leur montant 
exagéré, elles n'ont pas trouvé leur emploi en i 880, le fait de leur inscrip 
tion par rappel dans les budgets subséquents ne rendra pas cet emploi 
nécessaire ou possible. 

Le Gouvernement n'a donc aucun mérite de propose1· la remise aux pro 
vinces des sommes énumérées dans l'article 2. tette remise prouve combien 
les chiffres des crédits portés d'office par lui dans les budgets provinciaux 
étaient peu justifiés. Remarquons-le <l'ailleurs, le Gouvemement maintient, 
pour les exercices postérieurs à f 880, ces chiffres dont I' exagération a été 
démontrée par les faits. Bien plus, il demande qu'ils soient jusqu'à un cer 
tain point consacrés par la loi, et nous arrivons ainsi à l'examen de la seconde 
disposition de l'article 2. 

Aux termes de cette disposition, « les bases de l'intervention obligatoire 
des provinces dans les frais de l'instruction primaire sont maintenues, telles 
qu'elles sont fixées par les budgets provinciaux des années 1882 et !883. ,> 

Cette rédaction ne peut en aucun cas être accueillie. Les budgets provin 
ciaux de 1882 et 1883 ne renferment aucune hase; ils ne contiennent que 
des chiffres. Les bases dont il s'agit résultent de deux circulaires ministé 
rielles du 2 juillet f 88{ et du 4 juillet ·1882. Mais une loi ne peut se référer 
à des circulaires. Il faudrait donc introduire dans l'article les bases mêmes 
qui semblent indiquées pa1· les dites circulaires. Cela paraît d'autant plus 
nécessaire, que ces circulaires sont extrêmement confuses et qu'elles tendent 
à substituer à l'article 54 de la loi sur l'instruction primaire <les règles tout 
à fait différentes de celles que cet article consacre. 
L'article 34 porte : << L'intervention de l'État, à l'aide de subsides, n'est 

obligatoire que lorsqu'il est constaté que l'allocation de la commune en 
faveur de l'instruction primaire est eu rapport avec les ressources locales, et 
que l'allocation provinciale en faveur de l'eriseignement primaire égale le pro 
duit de deux centimes additionnels au principal des contributions directes, 
sans toutefois que la dite allocation puisse être inférieure au crédit roté pour 
cet objet au budget provincial de 187 8. » 

On s'est demandé <l'abord si l'article précité, en supposant qu ïl obligeât 
les provinces dans tous les cas, à porter à leurs budgets les crédits volés pour 
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l'enseignement primaire aux budgets provinciaux de i878, s'appliquait aux 
dépenses facultatives et aux dt•penscs extraordinaires. 

M. le Ministre de l'Jnslruclion publique a résolu celle question a{[irmali 
vemenl quant à la première catégorie de dépenses et négativement quant à 
la seconde. 

Cette déclaration ne pouvait suppléer, d'après nous, aux lacunes ou à 
l'obscurité du texte, et il n'est pas rationnel d'admettre que les provinces 
puissen l être obligées, pa1· l'application d'u m.\ simple déci a ration ministérielle, 
de foire indéfiniment les dépenses facultatives clc 1878.; à C<' compte, ces 
dépenses perdraient leur caractère facultatif. 
Cependant, le Gom·ernemenl n'a pas lardé, dans l'application, à aller Leau 

coup plus loin encore. 
JI a prétendu (JUC les dépenses pour construction d'écoles n'étaient pas des 

dépenses extraordinaires: comme si les provinces pouvaient être tenues de 
conslr·uirc des écoles à perpétuité! Il a en conséquence décidé, que les crédits 
pour construction d'écoles étaient régis par lu disposition précitée de l'ar 
ticle 54. Puis, ayant, après l'adoption de ce point de vue, à remanier de ce 
chef les budgets provinciaux de f 880, tels qu'ils avaient été votés pal' les 
conseils proviuciaux, il a substitué aux crédits figul'ant dans les budgets 
de 1878 les dépenses faites à raison de constructions et d'amoublements 
d'écoles, et, pour déterminer le montant de ces dépenses, il a pris· une 
moyenne de seize années qu'il a substituée à l'année i 878. 

En agissont ainsi, non seulement il a élé au delà du texte de la loi de f 878, 
mais il l'a directement. méconnu: il y a substitué des prescriptions purement 
arbitraires 

En 1881, par la circulaire du 2 juillet, nouvelles modifications. 
Celle circulaire distingue entre deux interventions de la part de la pro 

vince, en ce qui concerne le service de l'instruction primaire, l'inlervent.ion 
générale et l'intervention spéciale, la première comprenant les dépenses ordi 
naires, la seconde, les constructions et ameublements d'écoles, ainsi que les 
écoles gardiennes cl d'adultes. On ne sait sur quoi se fonde celte distinction. 
Toujours est-i] que la circulaire, si nous la comprenons bien, décide que l'in 
tervcntion générale ne peul être inférieure à 2 centimes ad<litionncls, mais 
qu'elle doit être égale aux dépenses résultant d'une moyenne de seize années 
it partir de 1863, el que les deux interventions réunies ne peuvent dépasser 
e5 centimes additionnels. 

Où dans la loi de f 879, le Gouvernement a-t-il trouvé tout cela? li serait 
impossible de le dire. Quoi qu'il en soit, il parait avoir reconnu lui-même 
qu'il était allé trop loin, et, dans une seconde circulaire du 4 juillet 188C 
il a admis qu'il ne fallait pas réinscrire par rappel les crédits non dépensés 
pour- bâtiments scolaires, si lu province avait satisfait à ses obligations, c'est 
à-dire avait tenu compte des besoins réels. 
Il est fort raisonnable de ne pas exiger des provinces qu'elles dépensent 

ce qui n'est pas nécessaire. Mais il n'en est pas moins vrai qu'en proposant 
indirectement de consacrer par la loi tout ce qui a été suecessivcruent admis 
par les circulaires que nous venons de résumer, on aboutit à imposer aux 
provinces des dépenses qui, mémo avec les tempéraments apportés en dernier 
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lieu, sont excessives. IJ n'est en effet pas rationnel de considérer comme dé 
penses ordinaires celles relatives aux constructions et ameublements d'écoles. 
Il l'est moins encore de dire aux provinces qu'elles auront indéfiniment à 
participer à ces constructions et ameublements, comme si le nombre des 
écoles n'était pas fixé par les besoins réels, et comme s'il n'arrivera pas un 
moment, si tant est qu'il ne soit pas arrivé déjà, où toutes les écoles néces 
saires auront élé bâties. 

La majorité de la section centrale estime, ainsi qu'il résulte du rapport 
présenté en son nom, que le texte de l'article 2 est insuffisant. Elle voudrait 
que les bases des budgets provinciaux fussent nettement indiquées par la 
loi. Cette demande est légitime; il est néanmoins probable qu'elle ne sera 
pus accueillie. 

Le Gouvernement prétend faire inscrire dans les budgets provinciaux 
du chef de l'instruction primaire tous les chiffres des budgets de 1882 et 
de i 885; et cependant, dans l'une des deux circulaires auxquelles il se 
réfère, celle du 4 juillet f 882, il a écrit : ci Quant à la construction et à 
l'ameublement de bâtiments d'école, l'intervention obligatoire spéciale des pro 
vinces, telle qu'elle est fixée en principe, est subordonnée aux besoins réels. ,> 
Il y a donc deux choses dans la pensée du Gouvernement : le principe et les 
besoins réels. Le principe, ce sont les chitîres de !882 et de f 883. Les besoins 
réels, ce sont les chiffres que l'avenir déterminera. Il serait donc logique de 
ne pas fixer dès maintenant les budgets futurs. tfais c'est là précisément ce 
que le Gouvernement n'entend pas, car ce serait donner raison aux pro 
vinces. On maintiendra donc un texte fautif, uniquement pour les vexer. 

A. fü:imNAEll'l'. 

Cu. Woi::sn:. 


